
 

 
Le 24/10/24 

 

Nous avons bien entendu et reçu la proposition de Mr le Maire et de son 

administration pour le régime indemnitaire des agents de la Police Municipale le 18 

octobre dernier. 

Malheureusement, le compte n’y est pas !!! 

Le pourcentage qui est proposé de 25% est rejeté par l’ensemble de la filière !! 

Mr le Maire, nous propose une mesure sans accord, ni négociation avec la CGT et 

tout cela est inacceptable. 

La proposition de la CGT est ferme c’est le passage du taux de 20% à 30% ou rien 

du tout. Il n’y aura aucune contrepartie. 

 

Nous faisons une proposition raisonnable puisque le décret prévoit une partie part 

variable mais la CGT ne souhaite pas au vu des finances de la Ville négocier sur cette 

partie et maintenir les montants d’IAT appliqués à ce jour. 

Puisque Mr le Maire refuse de recevoir la CGT afin de négocier sur notre 

demande, des actions fortes devant le poste, des diffusions médiatiques vont être 

préparées. 

Faute d’une prise en compte sérieuse de notre revendication, nous actionnerons, 

dès le Vendredi 15 Novembre jusqu’au Mardi 31 Décembre 2024, tous les leviers 

qui sont à notre disposition pour gagner notre revendication. 

Préavis de grève reconductible déposé du 

Vendredi 15 Novembre au 

Mardi 31 Décembre 2024 
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